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SIMPLIFIER LE MILLEFEUILLE TERRITORIAL PAR LA COLLECTIVITÉ UNIQUE - (N° 
2606)
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 Mme Faucillon,  Mme K/Bidi, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 

Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou
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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec notre opposition à l'article 2, les auteurs appellent à la suppression du gage de 
cette proposition de loi.


